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COMMISSION AGRICULTURE 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

                        DU MARDI 25 JUIN 2024 A 18H00 
 

 
 
ETAIENT CONVOQUES : 
Voir liste ci-joint 
 
PRESENTS : 
Voir liste de présence ci-joint 
 
Assistaient également à cette réunion : 

• Olivier GRAVAS – Vice-président de la Communauté de communes en charge de 
l’Agriculture  

• Stéphane PENDARIES – Directeur général des services de la Communauté de communes 
• Camille BURGUIERE – Chargée de mission Projet Alimentaire Territorial de la Communauté 

de communes 
 

Ordre du jour : 
1. Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire Territorial 
2. Demande à la SAFER de mettre en oeuvre son droit de préemption avec révision de prix - 

Taurinya  
3. Sélection du ou de la candidat.e retenu.e à l'appel à candidature sur les parcelles agricoles 

de Prades 
4. Point sur les rencontres de mise en lien entre producteurs, commerçants et restaurateurs 
5. Questions diverses. 

 
Préambule  

 
Monsieur Olivier Gravas a remercié les élus pour leur présence au sein de cette commission. Il précise 
qu’il s’agit de la dernière commission Agriculture de Camille Burguière, qui quitte son poste à la 
Communauté de communes à la fin de semaine. 
 
1/2/3/4- Contenu de la commission agriculture – support PowerPoint 

La commission Agriculture a unanimement validé :  
1. La demande à la SAFER de mettre en oeuvre son droit de préemption avec révision de prix à 

Taurinya  
2. La sélection de Jérémy André pour la location des parcelles agricoles de Prades 

 
4- Questions diverses – support PowerPoint 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Fait à PRADES, le 26 juin 2024. 
Le Vice-Président, 
O. GRAVAS 
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Ordre du jour 
• Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 

Territorial
• Demande à la SAFER de mettre en oeuvre son 

droit de préemption avec révision de prix - 
Taurinya 

• Sélection du ou de la candidat.e retenu.e à 
l'appel à candidature sur les parcelles agricoles 
de Prades

• Point sur les rencontres de mise en lien entre 
producteurs, commerçants et restaurateurs

• Questions diverses



Label PAT



Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 
Territorial

• Le label de niveau 1 du PAT arrivera à échéance en fin 
d’année 2024

• Pour continuer à utiliser la marque PAT et pouvoir 
prétendre à des subventionnements - de poste comme 
d’actions - il faut demander la labellisation de niveau 2 
auprès de la DRAAF

• Le ministère de l’Agriculture et de la souveraineté 
alimentaire demande notamment : 

-un engagement politique voté en conseil sur 5 ans
-l’embauche ou maintien du poste PAT pour 5 ans voté en 
conseil
-un plan d’action voté en conseil
-un plan de financement voté en conseil

En plus de cela, un diagnostic terminé et partagé + des 
indicateurs de suivi + des courriers d’engagement des 
partenaires

Label PAT



Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 
Territorial

• François Ferrand demande si les courriers de soutien internes 
sont attendus. Il est indiqué que ce n’est pas necessaire.

• Bernard Lambert dit qu’il pensait que le PAT en émergence 
était pour une durée de 4 ans. 
Camille Burguière lui indique que le PAT en émergence dure 
bien 3 ans, depuis la labellisation, mais qu’elle a demandé 
une prolongation de la labellisation de niveau 1 afin de 
pouvoir laisser le temps de deposer un dossier abouti.

• Pour Michel Planas, la priorité c’est planifier plus et mettre 
en accord production et cantine. Olivier Gravas répond que la 
directrice du service Enfance Jeunesse a indiqué qu’une 
embauche était prévue pour accompagner les cuisiniers sur 
ces différents aspects.

• Camille Burguière confirme que c’est l’un des enjeux 
prioritaires, mais que pour cela il faut plus de matériel et/ou 
de moyens humains pour la cantine.

Label PAT



Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 
Territorial

• Michel Planas évoque l’entreprise qui a racheté l’ancienne 
Paysanne, il souhaiterait voir avec cette structure pour 
travailler à redonner du poids à l’agriculture du secteur. La 
présence de chambres froides et d’une infrastructure 
relativement récente est un atout.

• Olivier Gravas trouve cela intéressant mais cela interroge le 
qui porte, à quel prix. Camille Burguière indique que sa 
collègue Catherine Cochet est en lien avec l’entreprise. 

• Olivier Gravas rappelle qu’il faut se méfier de ceux qui 
pensent que c’est facile de faire une cantine tout en bio. Il 
donne l’exemple de Romainville et sa cantine de 320 repas, 
ici c’est 1000 repas. 

Label PAT



Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 
Territorial

• Bernard Lambert demande à ce que soit fait un rappel des 
objectifs du PAT et des difficultés rencontrées

• Olivier Gravas indique que c’est né des deux diagnostics 
Terra Rural, qui a interrogé sur la manière dont conforter 
l’agriculture locale. Suite à cela, un dossier de labellisation de 
niveau 1 a été déposé. 

• Le projet s’organise autour de 5 axes : foncier/irrigation ; 
agroécologie (englobant 
l’installation/transmission/accompagnement de la production) 
; restauration collective ; éducation à l’alimentation & 
gaspillage alimentaire ; précarité alimentaire

• Sur la restauration collective, Olivier Gravas indique que les 
structures arboricoles sont assez conséquentes, ne posant 
pas de soucis en approvisionnement local. Pour la viande la 
CCCC passe par Guasch au vu des questions d’agréments 
sanitaires. Pour le maraîchage les structures sont plus petites 
mais la structuration de la filière va faciliter les échanges.

Label PAT



Labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire 
Territorial

• Stéphane Pendaries rappelle que les enfants n’ont que 30min 
par repas, que la collectivité ne peut pas tout faire sur 
l’éducation à l’alimentation et qu’il est important de 
sensibiliser les parents pour les autres repas, pris à l’extérieur 
du cercle scolaire.

• Camille Burguière renchérit en indiquant qu’une formation sur 
le travail des produits bruts, locaux et bio et sur la façon dont 
présenter les menus aux enfants a été dispensée et sera 
renouvelé. En parallèle, elle insiste sur le fait que les actions 
d’éducation à l’alimentation devront être centrales dans la 
labellisation de niveau 2.

Label PAT



Foncier



Demande à la SAFER de mettre en oeuvre son 
droit de préemption avec révision de prix - 
Taurinya 

• Notification SAFER N0 66 24 0670 de la vente de 9 
parcelles cadastrées A 1655, A 1243, A 1393A, A 1393 
B, A 1258, A 1259, A 1667, A 1669 et A 1326, situées 
sur 6 lieux-dits différents

• Parcelles d’une contenance de 18 050m², et comptant un 
bâti

• Parcelles vendues à 28 000e ; demande de préemption 
SAFER à 13 000e 

• Intérêt à agir : 2 parcelles sont irrigables et à très fort 
potentiel agronomique + présence de plusieurs porteurs 
de projet agricole dans ce secteur + risque de cabanisation

• Avis favorable : mairie, VP Agriculture, Président

• Vote à l’unanimité

Foncier



Sélection du ou de la candidat.e retenu.e à l'appel à 
candidature sur les parcelles agricoles de Prades

• Au conseil d’avril, il a été voté le lancement de l’appel à 
candidature pour la mise en location des parcelles 
intercommunales situées à Prades, le comité de sélection et 
les critères de sélection des candidats

• La période de l’appel à candidatures a couru du 15 avril 
2024 au 15 juin 2024

• Le comité de sélection s’est réuni le 19 juin et a reçu les 
candidats : 

*Jérémy André, paysan boulanger, installé à Fuilla
*GAEC Radondy, éleveur, installé à Los Masos
*Cathy Raepsaet, en cours d’installation 
arboriculture/maraîchage

Foncier



Sélection du ou de la candidat.e retenu.e à l'appel à 
candidature sur les parcelles agricoles de Prades

• GAEC Radondy : confortation - élevage conventionnel, en 
partie commercialisé via la CCE - but : surface fourragère - 
Le GAEC Radondy regroupe 2 associés et 3 salariés/mains 
d’œuvre. Il loue les parcelles attenantes à celles que la 
Communauté de communes propose à la location.

• Cathy Raepsaet : installation maraîchère/arboricole - souhait 
de AB - souhait de commercialiser en circuits courts de 
proximité (marché, Biocoop, restaurants) - pas de chiffrage 
de son projet et peu d’expériences (reconversion)

• Jérémy André : confortation/relocalisation - céréales – 
paysan boulanger + diversification vers des légumineuses et 
oléagineuses - Bio - commercialisation en circuits courts de 
proximité (AMAP, magasin de producteurs, marché, 
Biocoop, restaurants, vente ambulante) - chiffrage précis et 
abouti

Foncier



Sélection du ou de la candidat.e retenu.e à l'appel à 
candidature sur les parcelles agricoles de Prades

• Les 3 candidats ont été reçus par le comité de sélection, qui 
a rendu un avis favorable à la candidature de Jérémy André. 

• Le classement effectué par le comité de sélection est : 1er : 
Jérémy André, 2e : GAEC Radondy, 3e : Cathy Raepsaet

• La candidature répond aux enjeux du PAT au vu de :
 -ses cultures peu consommatrices en eau, adaptées au 
changement climatique, conduites en agriculture biologique ; 
 -la transformation de sa production et de sa commercialisation 
entièrement réalisée dans le territoire intercommunal ; 
 -son intérêt pour réaliser des actions d’éducation à 
l’alimentation et d’approvisionnement des cantines du territoire.
•Le bail rural proposé sera d’une durée de 9 ans et le loyer 
serait fixé à 50€/ha/an (cultures générales, polyculture et 
élevage), sans exonération partielle du fait d’une confortation.

• Vote à l’unanimité

Foncier



Agroécologie



Point sur les rencontres de mise en lien entre 
producteurs, commerçants et restaurateursAgroécologie

• Le 27 mai de 10h à 14h a eu lieu la première édition des 
rencontres de mise en lien entre producteurs, commerçants et 
restaurateurs

• 74 personnes ont été présentes (dont certains non inscrits 
initialement), sur 77 inscrites.

• 3 stands complémentaires proposés : un stand Développement 
économique avec Catherine Cochet, un stand gestion des déchets 
avec Nicolas Mazières, et un stand Office de tourisme + accueil 
réalisé par Céline Ribalte

• Des élus et partenaires sont venus à l’évènement



Rencontres de mise en lien

Agroécologie
• Enquête de satisfaction envoyée, 15 retours reçus (11 

producteurs, 4 commerçants/restaurateurs) :
*53,3% se sont dits très satisfaits de l’évènement ; 46,7% plutôt 
satisfaits ; 100% des personnes ont indiqué que le lundi était une 
journée qui leur convenait pour ce type de rencontres, avec une 
large préférence pour le créneau horaire 10h-14h (80%).
*Les enquêtés souhaitent que les rencontres soient renouvelées 
tous les ans ou tous les deux ans. 1 seul répondant ne pense pas 
avoir de perspectives commerciales. 73,3% pensent avoir plusieurs 
perspectives de collaborations commerciales.
*Ressentis : gain de temps, convivialité, belle ambiance, bonne 
complémentarité entre speed-dating et buffet, 
*Remarques : speed-dating à l’envers et restreint en temps, avoir la 
liste des présents pour mieux s’identifier, salle plus chaleureuse.



Rencontres de mise en lien

Agroécologie • Michel Planas suggère que les producteurs puissent se 
présenter et présenter leurs produits/exploitation en quelques 
mots en introduction. 

• François Ferrand indique avoir participé avec la Biocoop et que 
si les speed-dating avaient été minuté cela ne leur aurait pas 
plus car parfois les échanges étaient très rapides tandis que 
d’autres nécessitaient plus de temps. 

• Lionel Courmont indique que certains producteurs se sont fait
surprendre et ne s’attendaient pas à ce format speed-dating et 
au fait qu’ils auraient pu ramener des produits pour les montrer 
et les faire goûter. 

• Guillaume Husson et Jean-François Planas, ayant participé en 
tant que producteurs, indiquent que les mails et formulaires 
d’inscriptions étaient suffisamment clairs.



Questions diverses



Merci pour votre attention !
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